
R c Circuit R TPRC(E) 67 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c Circuit N TPNC(E) 168 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c Circuit VHC TPNVHCC(E) 145 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

R c Club TPRCLUB(E) 46 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c Drift J TPNDR(E) 44 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

R c E. Accélèration TPRRU(E) 46 € - être titulaire du permis de conduire

R c Manifestations Educatives TPRMAE 10 € - être âgé de 13 ans minimun

N c Montagne N TPNM(E) 72 € - permis de conduire + détenteur lic. RCC

N c Nat Coéquipier Endurance TT TPNCETT (E) 46 €   Être âgé de 16 ans minimum.

R c Montagne R TPRM(E) 57 € - être titulaire du permis de conduire

N c Régularité Montagne TPNRM(E) 53 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c Régularité N TPNR(E) 75 € - être âgé de 16 ans minimun

R c Régularité R TPRR(E) 46 € - être âgé de 10 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c Régularité Route Ouverte TPNRRO(E) 36 € - être âgé de 10 ans minimun

R c Slalom TPRS(E) 46 € - être titulaire du permis de conduire

R c Régional Terre TPRT(E) 46 € - être âgé de 12 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c National Terre TPNT (E) 125 €  Être âgé de 16 ans minimum. Permis de conduire obligatoire dès 19 ans.

R c Trial 4x4 J TPRT4X4(E) 46 € - être âgé de 16 ans min, permis de conduire nécessaire dès 19 ans

N c National Karting Loisir TPNKL 10 €   Être âgé de 6 ans minimum.

c e-Sport TPES(E) 5 € - être âgé de 13 ans minimun

N c Course Club Karting TPNCCK(E) 46 € - être âgé de 6 ans minimun, être titulaire d'un Volant d'Or, d'Argent ou de 

Bronze décerné par une EFK pour les 6 et 7 ans

(*) uniquement par les Associations affiliées à la FFSA

Le règlement devra parvenir au Service Licences par chèque libellé à l'ordre de la F.F.S.A.
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FOURNIR :

certificat médical de non contre-indication + pour les mineurs : copie pièce d'identité ou livret de famille et autorisation parentale

Les Titres de Participation se commandent (*) auprès du Service Licences :

GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT :

Tout titulaire d'un Titre de Participation bénéficie de garanties d'assurance. Le détail des garanties figure sur la notice jointe au formulaire de 

demande de Titre de Participation

Une plage de numéros est attribuée en fonction de la quantité commandée. Merci de bien vouloir les attribuer dans l'ordre croissant. Cela simplifiera 

les pointages de chacun.

2. Compléter de manière TRES LISIBLE (*) le bordereau fourni en mentionnant :

- le nom et la date de l'épreuve

- les noms, prénoms et numéros de T.P. de chaque participant

(*) toutes ces informations sont utiles

3. Faire remplir aux participants les imprimés de demande de Titre de Participation en veillant à ce que la case correspondant au choix relatif à 

l'assurance soit BIEN COCHEE.

Adresser par e-mail le jour même le bordereau (TRES IMPORTANT pour les prises en charge) et retourner dans les 48 heures par courrier le bordereau 

d'émission des Titres de Participation attribués ainsi que les imprimés de Titres de Participation à : 

Service Licences FFSA - C/O Patrick Soft Sas - 115 Avenue Amédée Bollée - 30900 NÎMES  ou par courriel à : service.licences@ffsa.org

TITRES DE PARTICIPATION 2024

MODE D'EMPLOI

Les Titres de Participation sont limités à une seule participation à une épreuve du calendrier de la F.F.S.A. dans les 

disciplines suivantes :
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Service Licences FFSA

C/O Patrick Soft Sas - 115 Avenue Amédée Bollée - 30900 NÎMES

Tel : 01.44.30.24.16 

e-mail : service.licences@ffsa.org

en précisant : le nom, la date et le type de l'épreuve, la quantité (il n'y a pas de minimum requis) 


